
  
 

Il est obligatoire de contracter une assurance pour les sports et les voyages. Cette assurance doit comprendre une assistance (frais médicaux, sauvetage, rapatriement 
...), la perte de services et la responsabilité civile. Pour voyager vers les Lofoten ou dans le Yukon - Canada, il faut tenir compte du fait que ces régions se trouvent au 
niveau du cercle polaire arctique et que peu d’assurances couvrent ces zones. C’est pourquoi nous travaillons avec Intermundial car ils garantissent le type d’activité 
que nous proposons ainsi que ces régions et le reste de l’Europe / Monde. 
 

CONDITIONS D’ASSURANCES INTERMUNDIAL 

SKI AVENTURA PLUS 

Résumé de la couverture et limites d'indemnisation maximales 

🦠 ASSISTANCE COVID-19 
1. Frais médicaux ou chirurgicaux pour cause de maladie ou d'accident de l'assuré 

• Espagne …………………………………………………....…...……..…   10.000€ 
• Étranger …………………………………………….……….............….  100.000€ 

2. Prolongation du séjour  
en cas de quarantaine médicale due au Covid-19 (50€/jour)  ……..…....   800€ 

3. Frais de l'assuré dérivés de la réalisation 
du test de diagnostic du coronavirus (PCR) ………………………….…..   200€ 

 
ASSISTANCE 
4. Frais dentaires ………………….…..………………..…………..……...............  100€ 
5. Sauvetage sur piste ………………………………………..…….………...…   Illimité 
6. Sauvetage par hélicoptère ……………………………….….…………….….. Illimité 
7. Paiement de béquilles ………………………………….…..…………...……….  500€ 
8. Rapatriement ou transport sanitaire de l'Assuré ………..………….……….. Illimité 
9. Rapatriement ou transport du défunt Assuré ……………...……...……….... Illimité 
10. Rapatriement ou transport des compagnons de l'Assuré ………………...... Illimité 
11. Recherche et sauvetage en montagne ……………………….……………... 15.000€ 
12. Transport d'un membre de la famille pour l'hospitalisation de l'assuré pendant plus 

de 5 jours: 
• Frais de déplacement ……………………………………………………... Illimité 
• Frais de séjour d’un membre de la famille déplacé (max 85 € / jour) …... 850€ 

13. Frais de prolongation de séjour à l'hôtel 
sur ordonnance médicale (max 85 € / jour)………………………………..…...   850€ 

14. Retour anticipé de l'assuré ……………………………………..……………….  Illimité 
15. Expédition de médicaments d'urgence n'existant pas à l'étranger …...…  Ycompris 
16. Transmission de messages urgents ......................................................... Ycompris 
17. Envoi d'un chauffeur professionnel ......................... ................................. Ycompris 

 

20. Ouverture et réparation de boîtes et de coffres-forts ........................................ 175 € 
21. Perte des clés de la résidence habituelle ..............................................………. 100 € 
22. Annulation de carte bancaire ..................................................................... Ycompris 
 
BAGAGES 
23. Perte de bagages enregistrés par la compagnie aérienne) .............................. 500 € 
24. Frais de retard du matériel de ski enregistré sur la compagnie aérienne ......... 150 € 
 
FRAIS D'ANNULATION ET D'INTERRUPTION DE VOYAGE 
25. Frais d’annulation de voyage (pour l’une des 40 causes garanties en Anulación Plus) 

• Espagne …………………………………………………………..……….…. 1.000 € 
• Étranger .................................................................................................. 2.000 € 

26. Interruption des vacances pour séjour non apprécié ......................................1.000 € 
🦠 Comprend l'annulation pour positif au Covid-19 

 
PERTE DE SERVICES 
27. Interruption des vacances pour séjour non apprécié ..................................... 1.000 € 
28. Remboursement du forfait de ski (max 50 € / jour) ........................................... 500 € 
29. Remboursement des cours de ski (max 50 € / jour) ......................................... 500 € 
30. Frais de retard du voyage en sortie de moyens 

transports en commun (25 € toutes les 6 heures) ............................................ 175 € 
31. Frais ou nuits d'hôtel supplémentaires pour cause de retard 

à l'arrivée à la gare en raison des conditions météorologiques ........................ 200 € 
32. Prolongement du trajet en raison de fortes chutes de neige ............................ 200 € 
33. Extension de validité de l'assurance 4 jours, par extension 

du voyage requis .............……………………………………………............. Ycompris 
34. Overbooking ou changement de services ......................................................... 150 € 
35. Perte de services initialement contractés ..............................................………. 150 € 
 



  

 
 

RESPONSABILITÉ CIVILE 
18. Responsabilité du skieur .............................................................................. 65.000 € 
19. Responsabilité civile de l'enseignant, moniteur, 

guide ou accompagnateur ........................................................................... 60.000 € 

 

  

 

Voyage avec activité sportive 
Un voyage sportif sera considéré comme un voyage cherchant le plaisir d’expériences sporadiques, qu’il s’agisse de sports ou d’aventures, dans la mesure où elles se déroulent dans un environnement de qualité et qu’un degré d’effort physique ou d’habileté leur est 
inhérent pour leur  pratique. 
Les activités couvertes sont les suivantes: ski, ski de fond, ski de fond, ski acrobatique, snowboard, snowboard acrobatique, skijoring, raquettes, télésiège à niveau, patin à glace, crampons sur glace, vélo, équitation, véhicules, voitures , rafting, descente, plongée, 
plongée en apnée, motomarine, banane et jeux de plage en général, hors-bord rapides (avec chauffeur), canoës (patrons locaux), vols en hélicoptère, activités dans des ranchs (capeas, etc.), bateaux à moteur (avec chauffeur), trekking, randonnée, ravins, motos à 4 
roues, motocross, karts, quads, paddle, paintball, Arisoft, VTT, BMX, enduro, tennis, golf, kayak, planche à voile, waterball, pédalos, catamarans, bateaux à  lumière, motoneiges, vélos de poche, pédalos, karts sur glace, traîneaux ou similaire, voiliers, orientation, voie 
américaine, calèches, train à fermeture éclair, gymkhana, tir à chiens, train d'Artouste, aerotrim, bus bob, escalade et ra ppel, spéléologie, plongée souterraine, plongée en apnée, surf, kite surf, wakeboard, patinage, saut à l'élastique, tir à l'arc, montgolfière et ballon 
captif, ski nautique ultra-nautique, ski-bus, hydrospeed, escalade sur un édifice, escalade sur glace, canicross, slackline, flyboard, skate, trail running, paddlesurf, natation, mushing, tyrolienne, via ferrata, laser tag, ski nautique, bodyboard, jetski, sandboard, kite 
buggy, course à pied, highline, snowkite, snowbike, zoebing, alpinisme, alpinisme, plongée sous-marine, plongée sous-marine , pêche en surface, canoë-kayak, course populaire en tant qu’amateur, cyclotourisme, windrace, pieuvre, rap jumping, ringos, rollerski et 
toute activité sportive présentant le même risque. 
Activités au-dessus 5000 mètres de haut, tous les sports aériens (sauf ceux qui sont décrits ci-dessus) et les activités sous-marines de plongée de plus de 30 mètres de profondeur sont spécifiquement exclues. 
La pratique professionnelle des sports susmentionnés ou sur les pistes ou dans les zones fermées de la station de ski est exclue. 

 

Prix par personne (impôts et surcharges compris) 

 
Ski Aventura Plus avec Annulation ESPAGNE EUROPE MONDE  Ski Aventura Plus sans Annulation ESPAGNE EUROPE MONDE 
Jusqu’à 1 jour 21,00€ 31,50€ 106,00€  Jusqu’à 1 jour 16,50€ 25,50€ 82,50€ 
Jusqu’à 3 jours 38,00€ 54,50€ 116,50€  Jusqu’à 3 jours 30,00€ 43,50€ 92,50€ 
Jusqu’à 6 jours 56,00€ 73,50€ 133,50€  Jusqu’à 6 jours 44,50€ 59,50€ 108,00€ 
Jusqu’à 10  jours 68,50€ 85,00€ 145,00€  Jusqu’à 10  jours 53,00€ 67,00€ 118,00€ 
ANNUEL     ANNUEL    
Annuel   149,50€  Annuel   122,50€ 
Annuel avec rééducation   188,50€  Annuel avec rééducation   154,50€ 
Annuel avec héliski   298,50€  Annuel avec héliski   247,50€ 
Annuel avec héliski et rééducation   376,00€  Annuel avec héliski et rééducation   307,50€ 
FAMILLE ANNUELLE     FAMILLE ANNUELLE    
Famille annuelle   437,50€  Famille annuelle   360,00€ 
Famille annuelle avec rééducation   543,00€  Famille annuelle avec rééducation   432,50€ 

 

Chaque voyage ne doit pas dépasser 60 jours consécutifs. 
La modalité familiale comprend l'époux ou le concubin et les enfants jusqu'à 18 ans, à condition qu'ils vivent dans la maison familiale. 
 

 
 

 



  

 
 

 
Extensions disponibles 

 
Adaptez l'assurance aux besoins de votre voyage : 

 
Extension Frais d'annulation  

+1.000€ +25,50€ 
+2.000€ +49,50€ 

 
 
 

 
 

 
N'oubliez pas que ... 
• Pour que la garantie Frais d’annulation soit valide, l’assurance doit être contractée le jour même de la réservation ou au plus tard dans les 7 jours. 
• Limite des frais de rééducation: 1.000 € 
• Les modalités "annuelle" et "annuelle avec rééducation " garantissent tous les voyages de l'année, avec une durée maximale de chaque voyage de 60 jours consécutifs. 
• Le contrat d'assurance doit être souscrit pour l'ensemble du voyage. Seule la période de ski ne peut être garantie. 
 
• Couvertures d’assurance garanties par MANA via White Horse Insurance Ireland dac 
• Prix valables jusqu'au 31/10/2020 
 
 
 

 

 L’assurance que vous avez contractée est commercialisée sous l’intermédiaire et sous la direction de Intermundial XXI, SLCorreduría de Seguros (RM de Madrid, HM 180.298, S 8ª, L0, F149, T11.482, CIF-B-

81577231. Autorisé. RDGS et FP No. J-1541. RC et dépôt selon L26 / 06 (PDSF). L'activité est réalisée sans entretenir de liens contractuels et impliquant de l'affection avec des entités d'assurance, offrant des 
conseils indépendants, professionnels et impartiaux. Pour exécuter votre conseil, il est obligatoire de procéder à une analyse objective. Vos données personnelles seront incluses dans les fichiers appartenant à 
Intermundial XXI, SLCorreduría de Seguros, dont le but du traitement est la gestion de la police d'assurance contractée et la gestion des pertes en découlant, légitimée lors de l'exécution du contrat, du 
consentement et pour l'envoi de communications commerciales si vous avez donné votre consentement. Vos données seront attribuées à (INCLURE L'ASSUREUR) et SERVISEGUR XXI CONSULTORES SL. Vous 

avez le droit de rectifier, limiter le traitement, supprimer des données et demander la portabilité de vos données, en indiquant à Intermundial le responsable des fichiers: C / Irún, 7 - 28008 - Madrid, 
lopd@intermundial.es ou par fax: 915427305. En dernière instance vous pouvez demander des informations sur vos droits et déposer une plainte auprès de l'autorité espagnole de protection des données, dont 
l'adresse est calle Jorge Juan n ° 6, 28001 Madrid. Pour plus d'informations: https://www.intermundial.es/Politica-de-privacidad. 

 

 
Pour assister et résoudre les plaintes et les réclamations, le Courtier d’Assurances dispose d’un service à la clientèle externalisé à Inade, Instituto Atlántico del Seguro, SL, dont le siège social est situé à Vigo, dans la province de Pontevedra, sous le 

code postal 36202, Calle La Paz, 2 bas. Ce service est tenu de résoudre ces plaintes ou réclamations dans un délai maximum de deux mois à compter de la date de présentation. Si cette résolution ne convient pas au client, celui-ci peut contacter le 
service des réclamations de la DGSFP. Il est indispensable de prouver qu'il a formulé la plainte ou la réclamation, par écrit, avant le service clientèle de Courtage. 


